
Formation « Accueillir et prendre en charge les personnes issues d’une culture différente »

Objectifs : 
• Apporter des éléments théoriques et pratiques sur

la notion d’accueil, la relation interculturelle, les
représentations et les difficultés spécifiques des
populations migrantes ;

• Permettre aux professionnels-les de s’interroger
sur leurs représentations et leurs modes de
fonctionnement pour construire une réponse plus
adaptée à ces publics spécifiques.

Modalités pédagogiques : 
➢ Apports théoriques ;
➢ Méthodes actives basées sur les connaissances

et la participation des professionnels-les ;
➢ Débats et réflexions sur les pratiques 

professionnelles ; 
➢ Remise d’un dossier documentaire sur les sujets 

traités.

Une formation construite en 4 modules, répartis sur 2 jours :

1. « Identité et accueil de l'étranger »

➢ Approche des concepts fondamentaux.
➢ Construction de l'identité personnelle, sociale et culturelle.
➢ Apprendre à "co-construire" un cadre culturellement pertinent dans l'accueil

de l'étranger.

2. « Repenser l'approche interculturelle dans le soin »

➢ Quelques repères généraux sur les migrations en France.
➢ Qu’est-ce que la culture ? Et dans quelle mesure peut-on la prendre en

compte dans l’accompagnement et la prise en charge des usagers-ères ?

3. « La santé en exil » 

➢ Parcours migratoires et traumatismes liés à l'exil.
➢ Représentations culturelles (système médical, maladie, corps, etc.).
➢ La barrière de la langue : quelques pistes pour travailler avec des interprètes.

4. « Droits des étrangers : accès aux droits / aux soins »

➢ Droit des étrangers (titres de séjour, motifs d’admission, procédure d’asile,
etc.).

➢ Accès aux soins et dispositifs de santé (AME, CSS, etc.).
➢ Partenariat et adresses utiles.

Les formatrices : Docteur en droit public, Docteur en philosophie, Chercheuse en travail
social, Médecin généraliste.

Public : professionnels-
les de la santé, du social
et du médico-social.

Prérequis : Aucun.

Durée : 2 jours, soit 12h.

Dates : 17 et 18 octobre 
2022.

Horaires : 9h-12h, puis
13h30-16h30.

Lieu : Siège de
l’association Migrations
Santé Alsace.
→ 24 rue du 22
novembre, 67000
Strasbourg (5ème étage).

Formation accessible aux
PMR et personnes
handicapées. Pour des
raisons pratiques, merci
de nous prévenir lors de
l’inscription si vous avez
besoin d’aménagements.

Groupe de 15 personnes 
maximum.

Coût : 200 € TTC par
personne.
→ Envoi d’un chèque lors

de l’inscription, qui ne
sera encaissé qu’après
la session de
formation.

Migrations Santé Alsace
Adresse : 24 rue du 22 novembre,
67000 Strasbourg
Tél : 03 88 22 60 22
Mél : contact@migrationssante.org

En amont de la formation, vous recevrez un livret
d’accueil ainsi qu’un questionnaire des attentes. A
l’issue du stage, une attestation de formation vous
sera remise ainsi qu’un questionnaire de satisfaction.

Contacts : 
Pour vous inscrire, vous pouvez contacter Samira El
Alaoui, secrétaire du pôle formation :
s.elalaoui@migrationssante.org

Pour toute question vous pouvez contacter Juliette Babin,
coordinatrice et référente handicap du pôle formation :
j.babin@migrationssante.org
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